
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Stratégies Énergétiques -et- Association québécois de lutte contre la pollution atmosphérique (SÉ-AQLPA)
	Numéro du dossier: R-4122-2020 (Causes tarifaires 2021, 2022 et Rapports annuels 2019,2020 de Gazifère inc.) - Phases 1A et 1B
	Sujet 1: Sujets de la Phase 1A
	Nature de l'intérêt1: Sur les méthodologies et pratiques approuvées pour les fins d'un dossier bisannuel et les propositions supplémentaires d'allègement réglementaire, la case ci-dessous indique notre ouverture à l'allègement réglementaire, mais jusqu'à une certaine limite, de manière à ne pas porter atteinte à l'intégrité du pouvoir réglementaire de la Régie, pour les motifs ci-dessous indiqués.  Comme organisations de la société civile ayant soutenu et défendu le rôle d'une Régie de l'énergie au Québec, nous favorisons la transparence d'un distributeur se trouvant en situation de monopole réglementé et donc la fiabilité de l'information qu'il dépose.  Nous souhaitons également que le processus réglementaire ne soit pas rétréci au point d'empêcher un juste contrôle de la poursuite de la réduction de l'interfinancement (qui vise à ce que de justes signaux de prix soient transmis) et, surtout, que les baisses probables de revenus de Gazifère en période de pandémie et d'après-pandémie:a) ne l'empêche pas de se doter d'un stratégie tarifaire annuelle incorporant la réalité de ces baisses de revenus ainsi nue les incertitudes quant au contexte économique, démographique et énergétique et les possibles orientations de la société en vue de favoriser la production locale de certains biens et services.b) ne l'incitent pas à opérer des coupures aveugles de dépenses (dont on sait, dans diverses juridictions, que cela se fait souvent au détriment des dépenses à caractère d'intérêt public, sociales, environnementales et de développement durable.  Les dépenses en efficacité énergétique et en achat de GNR socialisé font partie de telles dépenses) dont nous souhaitons éviter les coupures aveugles).es incertitudes quant au contexte économique, démographique et énergétique et les possibles orientations de la société en vue de favoriser la production locale de certains biens et services rendent le contexte très fluide. Donc, spécialement pour 2021-2022, la Régie doit s'assurer de bien garder ses outils régulatoires lui permettant d'exercer son rôle notamment dans l'intérêt public, du développement durable et de l'environnement.
	Conclusions sommaires 1: Sur les méthodologies et pratiques approuvées pour les fins d'un dossier bisannuel et les propositions supplémentaires d'allègement réglementaire, nous sommes en accord avec la reconduction de la méthode bisannuelle du dossier R-4032-2018.  Nous sommes en désaccord avec la proposition de Gazifère de s'abstenir d'ajuster son dossier juste avant l'audience ni de l'ajuster quant aux charges d'exploitation et aux montants en capital suite à une décision de la Régie jusqu'à un certain seuil de matérialité (de 100 000$ et 1M$ respectivement). Il y aurait là en effet une perte importante de transparence et de fiabilité de l'information.  Nous soumettons respectueusement que l'ensemble de cette proposition de Gazifère porte atteinte au pouvoir réglementaire de la Régie.Par ailleurs, nous croyons que, spécifiquement pour 2021-2022, il serait non souhaitable d'établir d'avance une stratégie tarifaire sur 2 ans.  En effet, les baisses de revenus pendant la pandémie et l'après-pandémie, les incertitudes quant au contexte économique, démographique et énergétique et les possibles orientations de la société en vue de favoriser la production locale de certains biens et services rendent le contexte très fluide. Des modifications non seulement de la stratégie tarifaire mais aussi de la structure tarifaire pourraient mériter un examen pour 2022, en examinant aussi comment évolue la réduction de l'interfinancement.  Donc, en 2021-2022, il devraitb y avoir annuellement un examen de la stratégie tarifaire.Pour les mêmes motifs qu'au paragraphe qui précède (pandémie et après-pandémie,), nous croyons qu'il est prématuré d'examiner un allègement additionnel des pièces et des étapes réglementaires (Processus d’Allégement Global ou "PAG").  L'examen d'un PAG devrait être reporté à 2023.Sur le taux de rendement ou la structure du capital, nous ne prévoyons pas déposer de preuve ou argumentation sauf si ce sujet vient à traiter d'hypothèses de risque qui affectent ou reposent sur des conceptions erronées des enjeux d'intérêt public, d'environnement ou de développement durable (par exemple le risque relatif au GNR). Actuellement, la proposition de Gazifère, en la présente Phase, consiste uniquement en une reconduction à laquelle nous ne nous opposons pas et ne soulève aucun des enjeux susdits.  Nous ignorons toutefois si d'autres participants souhaiteront soulever de tels enjeux en la présente Phase.Sur le mécanisme de partage des excédents de rendement et des manques à gagner pour les années tarifaires 2021 et 2022, nous invitons à la prudence quant à une simple reconduction du mécanisme existant.  Nous ne sommes pas certains qu'il soit sage de maintenir la règle selon laquelle tout manque à gagner est réputé être à la charge de l’actionnaire, en la présente période de baisse des revenus réels de distribution durant la pandémie et la post-pandémie.  Nous souhaitons un assouplissement raisonnable de cette règle afin d'éviter que Gazifère soit incitée à traduire cette baisse de revenus en des coupures aveugles en cours d'année (dont on sait, dans diverses juridictions, que cela se fait souvent au détriment des dépenses à caractère d'intérêt public, sociales, environnementales et de développement durable.  Les dépenses en efficacité énergétique et en achat de GNR socialisé font partie de telles dépenses dont nous souhaitons éviter les coupures aveugles).
	Manière 1: Ce groupe de sujets sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans notre rapport d'analyse, puis oralement lors de toute audience éventuelle et dans notre argumentation.
	Suggestions 1: Nous recommandons à la Régie de prévoir, en cette Phase, des demandes de renseignement écrites, une preuve écrite des intervenants (avec demandes de renseignements à leur égard), puis une audience orale par visioconférence et une argumentation.
	Sujet 3: Sujets de la Phase 1B.
	Nature de l'intérêt 3: Sur le taux d'amortissement des actifs et la méthode d'élaboration des plans de développement et critères d'analyse de la rentabilité des projets d'extension de réseau, nous adoptons une attitude ouverte à l'égard de la série de changements proposés par Gazifère en vue d'assouplir l'exigence de rentabilité.   Pour des motifs d'intérêt public, d'environnement et de développement durable, nous visons le double objectif d'abord de prudence afin de ne pas cannibaliser le marché de la consommation électrique d'Hydro-Québec Distribution, laquelle fait face à un important surplus contractuel d'approvisionnement.  Mais nous sommes malgré cela ouverts à un assouplissement du critère de rentabilité applicable à Gazifère d'une manière qui exprime une cohérence décisionnelle et des objectifs par rapport aux autres assouplissements du critère de rentabilité déjà applicable à Énergir et Hydro-Québec. Il faut que les choix de la Régie, pris globalement, soient logiques entre les distributeurs. Tous les assouplissements du critère de rentabilité doivent être conçus dans une perspective d'intérêt public, d'environnement et de développement durable,Sur l'élargissement des programmes commerciaux, nous sommes hautement favorables au principe de cet élargissement dédié à l’ajout de charge afin de favoriser la substitution des énergies polluantes (sous réserve que les modalités soient praticables et effectives) pour des motifs d'intérêt public, d'environnement et de développement durable.
	Conclusions sommaires 3: Sur le taux d'amortissement des actifs et la méthode d'élaboration des plans de développement et critères d'analyse de la rentabilité des projets d'extension de réseau, nous adoptons une attitude ouverte à l'égard de la série de changements proposés par Gazifère en vue d'assouplir l'exigence de rentabilité.    D'un côté, nous invitons à la prudence afin de ne pas cannibaliser le marché de la consommation électrique d'Hydro-Québec Distribution, laquelle fait face à un important surplus contractuel d'approvisionnement.  Mais également nous constatons qu'Énergir a déjà obtenu son propre assouplissement du critère de rentabilité au dossier R-4067-2013, dossier auquel nous avons pris part.  De plus, le RTIEÉ (regroupement dont font partie SÉ-AQLPA) propose lui aussi, au dossier R-4110-2019, un assouplissement du critère de rentabilité afin de pouvoir réaliser des investissements et dépenses qui tardent à se matérialiser en transition énergétique dans les réseaux autonomes de HQD.  Nous sommes donc ouverts à un assouplissement du critère de rentabilité applicable à Gazifère d'une manière qui exprime une cohérence décisionnelle et des objectifs entre les 3 distributeurs réglementés (ce qui semble souhaité par Gazifère aussi, au moins par rapport à Énergir).  Ceci étant dit, contrairement à Gazifère, nous croyons que les plans de développement, par souci de transparence et de réelle planification devront être mis à jour en temps réel pour 2021 et 2022 de toute nouvelle méthodologie d'élaboration de ces plans et non pas demeurer inchangés jusqu'à la prochaine cause tarifaire de 2023.  De même, pour les mêmes motifs, toute mise à jour des taux d'amortissement en 2020 (dont nous vérifierons si elle est réaliste et ne cause pas de biais indû en faveur d'investissements qui seraient moins durables) devrait être intégrée à la cause tarifaire de 2021 et non seulement de 2022.Sur l'élargissement des programmes commerciaux, nous sommes hautement favorables au principe de cet élargissement dédié à l’ajout de charge afin de favoriser la substitution des énergies polluantes, sous réserve que les modalités soient praticables et effectives.
	Manière 3: Ce groupe de sujets sera traité dans nos demandes de renseignement écrites, dans notre rapport d'analyse, puis oralement lors de toute audience éventuelle et dans notre argumentation.
	Suggestions 3: Nous recommandons à la Régie de prévoir, en cette Phase, des demandes de renseignement écrites, une preuve écrite des intervenants (avec demandes de renseignements à leur égard), puis une audience orale par visioconférence et une argumentation.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


